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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Sylvain Jutras 
MAIRE 

COMITÉ HYGIÈNE DU MILIEU ET TRAVAUX PUBLICS 
 

Mme Isabelle Dumont 
DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  

 
SIÈGE NO.1, M. Marcel Bergeron 

COMITÉ BUDGET 
 

SIÈGE NO.2, Mme Manon Blanchette 
COMITÉ BIBLIOTHÈQUE 

 
SIÈGE NO.3, M. Gérard Martin 

COMITÉ LOISIRS, CULTURE ET FAMILLE 
 

SIÈGE NO.4, M. Alex Desfossés-Cusson 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 
SIÈGE NO.5, M. Carl Langlois 

COMITÉ FINANCE ET ADMINISTRATION 
 

SIÈGE NO.6, M. Guy Bournival 
COMITÉ DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  
sec.-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Horaire d’hiver 
Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45, 13h à 16h et  
   18h30 à 20h00 
Samedi: 9hà 11h30 et 13h à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer au 
plus tard la semaine précédant la réunion 
mensuelle afin qu’elle soit étudiée sinon elle ne 
sera pas traitée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 6 avril 2020 à 20h00 

Lundi 4 mai 2020 à 20h00 

 
Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 

Extraits séance du conseil du 2 mars 2020 

 
LOCATION GARAGE  

 
Étant donné l'avis de changement de loyer 
mensuel pour la location du garage situé au 301 
Notre-Dame daté du 19 décembre 2019; 
 
 Il est résolu d'aviser Asphale Lemaire du non-
renouvellement de bail pour la location du garage 
sis au 301 Notre-Dame pour le 1er août 2020. 
 
MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME  

 
Étant donné le règlement 97-229 concernant la 
formation d'un comité consultatif d'urbanisme; 
 
 Il est résolu de nommer à titre de membre au 
sein du comité consultatif d'urbanisme (CCU), 
pour la durée stipulée ci-dessous, la personne 
suivante: 
 
M. Gilbert Therrien du 15 février 2020 au 15 
février 2021 
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FENÊTRES SOUS-SOL HÔTEL DE VILLE  
 

Étant donné le plan triennal d'immobilisations 
adopté le 16 décembre 2019; 
 

Étant donné les prix demandés auprès de trois(3) 
fournisseurs; 
 

Étant donné les prix reçus: Vaillancourt Portes et 
Fenêtres 3 543.40$ plus taxes, Isothermic Portes et 
Fenêtres 3 207.07$ plus taxes 
 

 Il est résolu d'octroyer le contrat pour le 
remplacement des fenêtres du sous-sol de l'hôtel 
de ville à Isothermic Portes et fenêtres au coût de 3 
207.07$ plus taxes. 
 

AVIS DE MOTION RÈGLEMENT RELATIF À 
L'OBLIGATION D'INSTALLATION DES 
PROTECTIONS CONTRE LES DÉGÂTS D'EAU  
 

Avis de motion accompagné du projet de règlement 
est donné par M. Guy Bournival qu'il sera adopté 
un règlement relativement à l'obligation d'installer 
des protections contre les dégâts d'eau.  
 

ADOPTION SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 2020
-416 AFIN DE PERMETTRE CERTAINS USAGES DU 
GROUPE COMMERCE 1 À L'INTÉRIEUR DE LA 
ZONE P2 (CASERNE INCENDIE DANS UNE PARTIE 
DU PARC LAFERRIÈRE)  
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, VILLAGE 
 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-
416 AMENDANT LE RÈGLEMENT NO. 131 INTITULÉ 
ZONAGE, AFIN DE PERMETTE CERTAINS USAGES 

DU GROUPE COMMERCE I  
À L’INTÉRIEUR DE LA ZONE P2. 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté un 
règlement de zonage afin de gérer les usages et 
l’aménagement de son territoire; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme permet à une municipalité de modifier 
ce règlement; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité trouve 
pertinent de procéder à la modification des parties 
dudit règlement afin d’y apporter certains 
ajustements; 

 

CONSIDÉRANT QUE les dispositions concernées 
par le présent projet de règlement restreignent les 
initiatives de la municipalité; 

 
CONSIDÉRANT QUE la modification proposée est 
conforme au plan d’urbanisme et à tout autre outil 
législatif de planification en matière d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU'UN avis de motion a été 
donné par la municipalité à la séance du Conseil 
le 3 février 2020; 
 
 Il est résolu d’adopter le second projet de 
règlement numéro 2020-416 sans changement. 
 
Que le conseil municipal décrète ce qui suit:  
 
 

PARTIE I DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES  
 
 

Le présent projet règlement s'intitule « projet 
règlement numéro 2020-416 amendant le 
règlement numéro 131 intitulé zonage, afin de 
permettre certains usages du groupe commerce I 
à l’intérieur de la zone P2. 
 
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce 
règlement parti par partie, article par article, alinéa 
par alinéa, de sorte que si l'une de ses parties 
devait être déclarée nulle par un tribunal 
compétent, les autres parties du règlement 
continuent de s'appliquer. 
 
 

PARTIE II DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 
 
 

L’article 2.3 - LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 
(Annexe A) est modifiée afin de permettre certains 
usages du groupe commerce I à l’intérieur de la 
zone P2 et se lit comme suit : 
 

Voir annexe A. 



 

PARTIE III DISPOSITIONS FINALES  

 
Les dispositions du présent règlement ont 
préséance sur toute disposition et sur toute 
illustration incompatible pouvant être contenue au 
règlement de zonage. 
 
Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.  
 
CHANGEMENT DE LUMIÈRES DE RUES AU LED  

 
Il est résolu d'autoriser le changement de dix(10) 
lumières de rues au LED par R.Pagé Électricien au 
coût de 5 800.00$ plus taxes. 
(St-Félix 4, Rang Rivière 2, Nappert 1 et Audet 3) 
 
ARTICLES PROMOTIONNELS  

 
Ce point est biffé.  
 
PROGRAMMATION TAXE D'ESSENCE RÉVISION 2  

 
Attendu que la municipalité a pris connaissance du 
Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du 
Programme de la taxe sur l'essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 
2019 à 2023; 
 
Attendu que la municipalité doit respecter les 
modalités de ce guide qui s'appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre de la ministre des 
Affaires municipales et de l'Habitation; 
 
 Il est résolu que la municipalité s'engage à 
respecter les modalités du guide qui s'appliquent à 
elle; 
 
que la municipalité s'engage à être la seule 
responsable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec de même 
que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes  ayant 
comme fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci,  
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des dommages causés à des biens ou la perte de 
biens attribuable à un acte délibéré ou négligent 
découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l'aide 
financière obtenue dans le cadre du programme 
de la TECQ 2019-2023; 
 
que la municipalité approuve le contenu et autorise 
l'envoi au ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation de la programmation de travaux no.2 ci
-jointe et de tous les autres documents exigés par 
le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 
lettre de la ministre des Affaires municipales et de 
l'Habitation; 
 
que la municipalité s'engage à atteindre le seuil 
minimal d'immobilisations qui lui est imposé pour 
l'ensemble des cinq années du programme; 
 
que la municipalité s'engage à informer le 
ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation de toute modification qui sera apportée 
à la programmation de travaux approuvées par la 
présente résolution. 
 
BORNES DE RECHARGE ÉLECTRIQUE  

 
Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village envisage l'implantation de 
bornes de recharges dans la municipalité; 
 
Étant donné l'offre de Bornes Québec; 
 
Étant donné l'aide financière accordée pour 
l'acquisition et l'installation de bornes de recharge; 
 
 Il est résolu d'autoriser l'achat et l'installation de 
deux (2) bornes de recharges Piedestal Double 
Eveduty au coût de 4 699.00$ chacun plus taxes.  
Une borne sera installée à l'hôtel de ville et l'autre 
au Centre Récréatif Léo-Paul Therrien. 
 
DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT AU SEIN DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'OSD  

 
Considérant que notre municipalité obtient le 
pourvoir de désigner l’un des administrateurs au 
Conseil d’administration de l’Office ;  
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Considérant que le mandat de cette personne est 
d’une durée de deux (2) ans soit du 1er janvier 
2020 au 31 décembre 2021 ;  
 

Considérant que dans le cadre de son mandat, 
cette personne devra s’impliquer dans la réalisation 
de la mission de l’Office et qu’elle sera invitée à 
contribuer au développement du logement social 
sur le territoire desservi par l’Office d’habitation 
Drummond ; 
 

Considérant que les rencontres ont lieu le 3e mardi 
de chaque mois et que Mme Manon Blanchette ne 
peut y assister vu un conflit d'horaire;  
 

 Il est résolu de nommer Mme Isabelle Dumont, 
directrice générale à titre d’administrateur de 
l’Office d’habitation Drummond ; 
 

MODULES DE SCÈNES  
 

Étant donné le plan triennal d'immobilisations 
adopté le 16 décembre 2019; 
 

Étant donné les prix reçus; 
 

 Il est résolu d'autoriser l'achat de huit(8) 
modules de scènes avec pattes ajustables chez 
Soudure St-Pierre au coût de 6 800.00$ plus taxes. 
 

ENTENTE D'AUTORISATION ET D'ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  
 

Étant donné qu'il y a lieu de favoriser un continuum 
de service entre le milieu scolaire et le camp de jour 
municipal afin de maintenir les acquis des enfants 
durant l'année scolaire; 
 

Étant donné qu'il y a lieu de permettre les échanges 
d'informations (écrites ou verbales) sur les 
manifestations comportementales, l'encadrement et 
le niveau de soutien lié aux besoins particuliers des 
enfants, afin d'assurer leur bien-être et une 
transition harmonieuse entre les deux milieux de 
vie; 
 

Étant donné qu'il y a lieu de permettre aux 
gestionnaires de camp de jour de mieux évaluer les 
besoins des enfants afin de faciliter la mise en 
place des accommodements requis à une 
expérience de camp de jour positive et adaptée; 

 

Il est résolu d'autoriser la directrice générale à 
signer pour et au nom de la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village l'entente 
d'autorisation et d'échange de renseignements 
personnels avec la Commission Scolaire des 
Chênes.  La gestionnaire du camp de jour est 
mandatée par la municipalité dans le cadre de la 
présente entente. 
 
GÉNÉRATRICE HÔTEL DE VILLE/CASERNE  

 
Étant donné la subvention de l'Agence municipale 
de financement 911 pour l'installation d'une 
génératrice à l'hôtel de ville/caserne incendie; 
 
Étant donné les prix reçus:  Drumco Énergie 10 
178.00$ plus taxes 
 

 Il est résolu d'autoriser l'achat et l'installation 
d'une génératrice Kohler par Drumco Énergie au 
coût de 10 178.00$ plus taxes. 
 
PROGRAMME D'EMPLOIS D'ÉTÉ CANADA: 
DEMANDE DE MODIFICATION DU TAUX DE 
POURCENTAGE OFFERT AUX MUNICIPALITÉS  
 

Étant donné que le programme Emplois d'été 
Canada offre une contribution financière aux 
employeurs afin de créer des emplois d'été 
intéressants pour des jeunes âgés entre 15 à 30 
ans, tout en renforçant les économies et les 
collectivités locales; 
 

Étant donné que ce programme est en vigueur 
depuis fort longtemps et que le pourcentage de 
subvention pouvant être accordé aux 
municipalités est le même depuis le début de ce 
programme; 
 

Étant donné que les organismes sans but lucratif 
peuvent recevoir un financement allant jusqu'à 
100% du salaire horaire minimum; 
 

Étant donné que les employeurs du secteur public 
peuvent recevoir un financement allant jusqu'à 
50% du salaire horaire minimum; 
 

Étant donné que le Gouvernement du Canada 
reconnaît les municipalités enregistrées comme 
des donataires reconnus; 



 

Il est résolu de demander au Gouvernement du 
Canada une augmentation du pourcentage de 
financement pour le programme Emplois d'été 
Canada afin que les municipalités soient 
admissibles à recevoir le même pourcentage de 
financement que les organismes sans but lucratif; 
 
que la municipalité de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village demande l'appui de l'UMQ; 
 
de transmettre la présente demande au député 
fédéral. 
 
CLÔTURE TERRAIN MUNICIPAL STATION DE 
POMPAGE ET ABRI  

 
Étant donné qu'il y a lieu de sécuriser et de 
délimiter le terrain appartenant à la municipalité où 
sont situés la station de pompage, les bassins 
d'eau potable, l'abri et la remise; 
 
 Il est résolu de mandater Martin Paradis 
arpenteurs-géomètres afin de délimiter le terrain 
de la municipalité où sera installé la clôture,  
d'aviser les propriétaires riverains et d'annuler la 
permission en vertu de la résolution 2008-148 et 
d'autoriser la demande de prix pour une clôture. 
 
RÉSOLUTION SUR LA TECQ (FONDS DE LA TAXE 
SUR L'ESSENCE)  

 

Attendu que le gouvernement fédéral a révisé les 

catégories de projets admissibles au Fonds de la 

taxe sur l’essence et exclu certains projets 

municipaux tels que les hôtels de ville, les 

casernes de pompiers, les garages municipaux et 

les entrepôts; 

 

Attendu que l’ensemble de ces travaux était 

admissible dans la première entente qui s’est 

terminée le 31 décembre 2018; 

 

Attendu que cette décision ne reconnaît pas la 

compétence des gouvernements de proximité que 

sont les municipalités québécoises à planifier et 

décider les travaux de construction et 

d’amélioration des équipements de leur 

communauté; 
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Attendu que les municipalités sont les 

gouvernements les mieux placés pour prioriser les 

travaux de leur communauté; 

 

Attendu que plusieurs projets de municipalités 

québécoises sont remis en question en raison de 

la décision du gouvernement fédéral; 

 

Attendu que plusieurs municipalités du Québec 

qui ne sont pas dotées d’infrastructures tel un 

réseau d’aqueduc et d’égout ne pourront utiliser 

leur enveloppe réservée parce que les projets 

qu’elles avaient planifiés ne sont plus acceptés; 

 

Attendu qu’il y a lieu de demander au 

gouvernement fédéral de revenir sur sa décision et 

de réintroduire les bâtiments municipaux dans la 

liste des projets admissibles; 

 

Attendu qu’il y a lieu de demander au 

gouvernement fédéral d’ajouter des infrastructures 

importantes comme les ouvrages de rétention 

dans cette même liste; 

 

Attendu qu’il y a lieu de demander au 

gouvernement fédéral de rendre admissibles les 

dépenses liées aux travaux « en régie », C’est-à-

dire le coût des employés municipaux assignés à 

un projet; 

 

Attendu que le gouvernement du Québec est 

intervenu à plusieurs reprises pour demander au 

gouvernement fédéral de revoir sa position; 

 

Attendu que le député fédéral de Drummond, 

Martin Champoux, met de la pression sur la 

ministre de l’Infrastructure, Mme Catherine 

McKenna, afin de revoir les critères d’admissibilité 

des projets; 

 

Attendu que le député de Drummond recueille 

des témoignages et des résolutions de 

municipalités touchées par le problème causé par 

le gouvernement fédéral; 



 

 
Il est résolu d’appuyer Martin Champoux, député 
de Drummond, dans ses démarches auprès du 
gouvernement fédéral pour lui demander de revoir 
sa position dans les catégories des projets 
admissibles au Fonds de la taxe sur l’essence afin 
d’inclure les bâtiments municipaux, les ouvrages 
de rétention et de rendre également admissibles le 
coût des employés municipaux assignés à un 
projet. 

 

De transmettre copie de cette résolution à Martin 

Champoux, député de Drummond, et à la ministre 

fédérale de l’Infrastructure, Mme Catherine 

McKenna. 

 

PROJET ESCAPADE PHOTO  

 

Étant donné que Le Musée National de la 
Photographie Desjardins organise pour l’année 
2020, l’inauguration du projet escapade photo 
dans la MRC Drummond grâce au programme du 
fond de la ruralité. Chaque municipalité aura un 
panneau interactif avec 8 photos, qui représente 
les municipalités d’hier à aujourd’hui (4 anciennes 
et 4 actuels). Les participants seront invités à 
découvrir 17 panneaux qui seront mis en place 
dans chaque municipalité. 

Étant donné qu'il y aura une intégration 
numérique ; 3 codes QR seront installés en 
complément sur chacun des panneaux. (1 vidéo 
guide partageant anecdote et/ou histoire de la 
municipalité, 2 le panneau numérique et 3 la 
banque d’archive photo des participants.) 

Étant donné qu'à partir du Musée, nous leur 
remettrons un dépliant qui les inviteront à parcourir 
les différentes municipalités afin de contempler les 
panneaux. Ainsi, les gens pourront découvrir et en 
apprendre plus sur la municipalité et son histoire. 

Étant donné que l'installation du panneau se fera à 
l'automne 2020; 

Il est résolu d'autoriser l'installation d'un panneau.  
De demander à la Fabrique l'autorisation pour 
l'installation du panneau près du gazébo.  En cas 
de refus, l'installation sera faite au Centre Récréatif 
Léo-Paul Therrien. 
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ADDENDA ENTENTE AVEC LA SPAD (LOI SUR 
LES CHIENS DANGEREUX)  
 
Étant donné que l'article 6 de la Loi visant la 
protection des personnes par la mise en place d'un 
encadrement concernant les chiens, lequel permet 
à une municipalité locale de conclure une entente 
avec une personne afin que celle-ci assure le 
respect d'un règlement pris en application de cette 
Loi; 
 
Étant donné l'adoption par le Gouvernement du 
Règlement d'application de la loi visant à favoriser 
la protection des personnes par la mise en place 
d'un encadrement concernant les chiens, lequel 
entrera en vigueur le 3 mars 2020; 
 
Étant donné le contrat intervenu entre la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
et la SPAD relative à la gestion du contrôle animal; 
 
Étant donné que la municipalité souhaite confier à 
la SPAD la responsabilité d'appliquer et d'assurer 
le respect du règlement mentionné ci-dessus; 
 
 Il est résolu d'autoriser le maire et la directrice 
générale à signer pour et au nom de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
l'addenda avec la SPAD concernant l'encadrement 
des chiens dangereux. 
 
FORMATION SIMDUT  
 
Il est résolu d'autoriser l'inscription des employés 
municipaux à la formation Simdut dispensée par 
Formation CC au coût de 581.40$ plus taxes. 
 
COMPTEURS D'EAU  
 
Étant donné l'obligation du Ministère des Affaires 
municipales et l'Habitation d'installer des 
compteurs d'eau dans tous les commerces/
industries et dans 10 autres résidences dans le 
cadre du bilan de la stratégie municipale 
d'économie d'eau potable; 
 
 



 

 
Il est résolu d'autoriser l'achat et l'installation de 10 
compteurs résidentielles et 35 compteurs 
commerciales/industrielles par Compteurs 
Lecomte Ltée selon l'offre de service en date du 26 
février 2020 à même la TECQ. 
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ANNONCES CLASSÉES 
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LICENCE CHIEN 
 

 Si vous faites l’acquisition d’un   
 chien, veuillez appeler la SPAD   
 afin de vous procurer une licence. 
 

819 472-5700. 
 

 Pour toutes plaintes ou animaux   
 perdus appeler au même numéro. 

 
ANIMAUX MORTS 

 
  Pour signaler un animal mort      
  (mouffette, chat, raton laveur ou   
  autre) en bordure du chemin ou    
  autre 

SPAD 
 

Tél: 819-472-5700 
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Stationnements 
Réservés au 

Centre Récréatif 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE 

MUNICIPALE 
 
 
 
 
 

 
SI ON NE VOUS RÉPOND PAS,  

LAISSEZ UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 

    VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures d’ouverture: 
 

  Mercredi  de 13h00 à 16h00 

           de 18h00 à 20h00 

  Jeudi        de 13h00 à 16h00 
 
  DERRIÈRE LE PRESTBYTÈRE   

  

  LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  

  VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE L’ÉGLISE 
 

 

                                                                             Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures, récupération, matières organiques  Avril  2020 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 

 

ORDURES 
 
 

RÉCUPÉRATION 
 

  
MATIÈRES           

ORGANIQUES 
 
 

    COMMERCES à                              
    chargement avant 
    Ordures et recyclage   
     les jeudis 

LÉGENDE dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

   1 2 3 

 

4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30   
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
(si pas de réponse, laisser un message nous vous 
rappellerons) 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 

Âge d’Or     819 336-3334 

Ambulance         9-1-1 

Bureau de poste    819 336-2611 

Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

C.L.S.C.     819 474-2572 

Centre récréatif L.-P. Therrien  819 336-3221 

Commission de Développement  

Socio-Économique Village  819 336-2744 

CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

Distilla-Cèdre    819 397-5010 

École Bon-Conseil   819 850-1622 

Fourrière municipale   819 472-5700 

HLM      819 474-1227 

Hôtel de ville, village   819 336-2744 

Info-Crime           1-800-711-1800 

Info-Santé          8-1-1 

Patinoire     819 336-3224 

Police          9-1-1 

Pompiers          9-1-1 

Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

SPAD      819 472-5700 

Taxi Bon-Conseil    819 336-3030 

Transport collectif (billetterie)          819 336-2744 

Vestiaire     819 336-2113 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Isabelle Comeau 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heure d’ouverture: 
Horaire d’hiver 
 

Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45  et  18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45, 13h à 16h et 
  18h30 à 20h00 
Samedi: 9h à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2967 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjXgLiXyeLRAhXH5IMKHd2KBo8QjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.saint-joachim.com%2Fai1ec_event%2Fsalon-du-livre-college-rene-char%2F%3Finstance_id%3D668&bvm=bv.145063293,d.a
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjejb7SyeLRAhUH6oMKHbvcBUwQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Ffr.freepik.com%2Fphotos-vecteurs-libre%2Fplume-ecriture&bvm=bv.145063293,d.amc&psig=AFQjCNEwpddsaeMyb_togpsJb5Ck5Z

